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 PROCES VERBAL 
 
 

Séance du COMPRO du lundi 5 novembre 2012 
de 17h00 à 19h00 – Salle PM 234 

  PV ADOPTE  
 

 
 

Personnes présentes 
 

Anne Sgard (AS), Walter Loosli (WL), Simon Toulou (ST), Pierre-François Burgermeister 
(PFB), Charles Heimberg (CH),Claire Forel (CF), Brigitte Gerber (BG), Andréas Muller 
(AM), Alain Müller (ALM), Raphaël Fornallaz (RF), Jean-Sébastien Graulich (JSG), 
Marine Froeliger (MF)  
 

 
Personnes excuséee 
 
François Bertagna (FB), Catherine Walther Green (CWG), Laurence Verdesi   
En l’absence de L. Verdesi, le PV sera fait à partir des notes d’AS, WL et ST. 
 

  
Ordre du jour  
 

 
1. Approbation de l’ordre du jour 
2. Adoption du PV du 1° octobre 2012 
3. Informations de la directrice :  
 - Groupe de travail sur l’accompagnement des stages et des critères d’attribution 
de l’attestation : prochaine étape  

- Enquête sur la charge de travail des étudiants : lancement 
4. Première discussion sur l’entrée en CCDIDA : faut-il en limiter l’entrée ? 
5. Divers : aucun 
 
   

1.  Approbation de l’OJ 
OJ approuvé. 
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2. Adoption du PV du 1° octobre 2012 
 
En l’absence de L. Verdesi, les remarques de forme à ajouter au pv lui seront transmises 
directement. 
  

3. Informations de la directrice 
 

 
 Groupe de travail sur l’accompagnement des stages et les critères d’attribution de 
l’attestation : un courrier a été envoyé à tous les enseignants pour relancer la discussion 
au sein des équipes. La réunion du jeudi 6 décembre sera consacrée au retour de ces 
discussions et à une synthèse. 
 
 Enquête sur la charge de travail des étudiants : W. Loosli a conçu un formulaire à 
renseigner en ligne avec l’aide des services informatiques ; celui-ci sera diffusé fin 
novembre auprès de tous les enseignants.  
 
 Préparation de la rentrée 2013 : la séance du Compro de janvier abordera la 
question de la préparation de la rentrée de septembre 2013 : quel bilan de la rentrée 
2012 ? quelle anticipation pour les MASE2 ?  
   
 
 

4. L’entrée en CCDIDA : faut-il limiter l’entrée ? 
 

 
 L’objectif de cette première discussion est que le Compro se prononce sur le 
principe d’une sélection à l’entrée du CCDida ; la séance du 10 décembre portera sur les 
modalités et les critères à mettre en place le cas échéant.  
Une réunion aura lieu le 4 décembre entre la direction de l’IUFE, le rectorat et le DIP, en 
présence de M. Beer pour aborder cette question. Il est donc important que le Compro se 
prononce très clairement.   
AS insiste sur le fait que le Compro doit être porteur d’une position claire et consensuelle 
sur les modalités de sélection pour peser sur les décisions finales.  
 
La décision finale sera prise conjointement par la direction de l’IUFE, sur accord de 
l’Assemblée, et par le DIP. La décision a en effet un impact sur les formations initiales 
universitaires, sur les formations IUFE et dépend largement des stages.  
Le Compro doit donner un préavis et proposer une procédure. 
 
 Le cadre de la discussion est rappelé : en 2011-2012 il a été décidé par le 
Compro que seules pourraient être fermées des filières dans des disciplines à faibles 
effectifs ; pour celles-ci, on procède à un examen annuel.  
Ne peuvent pas être fermées les filières des disciplines présentes dans les deux ordres 
d’enseignement et pour lesquelles il existe une équipe fixe de formateurs à l’IUFE. C’est 
le principe qui a été appliqué pour la rentrée 2012. C’est sur celles-ci que porte la 
décision d’une éventuelle sélection.  
 
 AS a demandé à M. Koumrouyan, suite à la précédente réunion du Compro, s’il 

était envisageable que l’IUFE dispose à l’avenir de tendances chiffrées pour le nombre 
de places de stage ; la demande a été transmise aux RH du Cycle et du PO. 
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 Un tour de table est fait pour collecter les positions des membres.  
- Les CE indiquent que deux réunions ont été organisées pour informer les CE et 
collecter les avis et réactions ; une majorité se dégage en faveur d’une limitation à 
l’entrée. Les CE ne se sont pas prononcés sur les modalités de sélection mais 
s’inquiètent des types de stages proposés aux étudiants ainsi que des effets des 
limitations d’effectifs sur les postes de formateurs. 
- Les représentants des associations professionnelles se prononcent en faveur d’une 
limitation ; ils réitèrent la demande de statistiques auprès du DIP pour pouvoir anticiper 
les places de stages.    
- Les représentants de l’association des étudiants ont organisé une assemblée qui s’est 
prononcée à l’unanimité en faveur de la limitation.  
 
 Vote : le Compro se prononce en faveur d’une entrée en matière pour établir une 

procédure de limitation des entrées en CCDida dans les disciplines en déficit de 
places de stage. 

 
 Discussion 
La discussion se poursuit sur la base d’un schéma qui synthétise les différents aspects 
et enjeux de la discussion (document joint).  
- Toutes les  disciplines sont-elles concernées ou seulement celles qui sont menacées 
par un déficit de places de stage ? quels sont alors les critères ?  
WL propose de partir de la base des données des années précédentes, en l’absence de 
statistiques prévisionnelles, pour établir une moyenne du nombre de places ouvertes 
sur 10 ans, à actualiser chaque année. Une possibilité serait de multiplier ce chiffre par 
1,5 ou 2.  
- CH insiste sur le fait qu’il ne faut pas lier le nombre de places à l’entrée avec le 
nombre de places de stage, et garder une marge. 
- Pouvoir terminer sa formation, quelles que soient les possibilités d’embauche, doit-il 
être une priorité ?  cela implique de diversifier les types de stages. 
- Quid des MASE1 ? une sélection à l’entrée des CCDida renforce encore l’inéquité 
entre CCdida et Mase1.  

 
 

 Le schéma sera envoyé aux membres du Compro en vue de la prochaine réunion 
pour l’affiner, envisager les effets induits par les différentes options, préciser les 
priorités et le calendrier. 

 
 
La séance est levée à 19h00. 
 
 
Prochaine séance le lundi 10 décembre 2012, de 17h à 19h, salle PM 234. 
 
 
 
  


